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n° 275 383 du 19 juillet 2022

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître F. JACOBS

Avenue de la Couronne 88

1050 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 11 juillet 2022 par X, qui déclare être de nationalité marocaine, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 29 juin 2022.

Vu les articles 51/4 et 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 15 juillet 2022 convoquant les parties à l’audience du 19 juillet 2022 .

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me F. JACOBS, avocat, et A. JOLY,

attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Vous déclarez être de nationalité marocaine, d’ethnie arabe et musulmane sunnite.

Vous êtes née le […] 1989 à Sidi Othmane, arrondissement de Casablanca au Maroc. A l’exception du

mois de février 2017 où vous avez habité avec votre ex-mari à Khouribga, vous avez vécu à Casablanca

de votre naissance à votre départ du Maroc le 5 mai 2022.
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Le 5 mai 2022, vous prenez l’avion légalement pour Istanbul où vous séjournez huit jours, avant de vous

rendre à Antalya où, munie d’une fausse carte d’identité française, vous embarquez à destination de

Bruxelles. Arrêtée par les autorités belges à l’aéroport de Bruxelles le 15 mai 2022, vous y faites une

demande de protection internationale le lendemain.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants.

Le 26 janvier 2017, vous avez été forcée par votre père de vous marier avec Mohammed El [W.]. Vous

avez ensuite passé une partie du mois de février avec votre mari à Khouribga. Durant cette cohabitation,

votre mari – qui souffre par ailleurs de problèmes d’alcool - tente à plusieurs reprises d’avoir des relations

sexuelles avec vous, mais vous l’en empêchez à chaque fois, menaçant de vous tuer au couteau. Vous

le suppliez de divorcer tandis que lui-même tente de vous convaincre de prendre patience et de l’accepter.

Suite à une ultime confrontation lors de laquelle vous menacez de vous empoisonner avec un insecticide

acheté en son absence et laissez entendre qu’une lettre sera divulguée à votre mort dans laquelle vous

l’accusez d’agressions à votre égard, celui-ci prend peur, quitte le domicile conjugal et quelques jours plus

tard retourne en Italie où il avait du travail. Lors de vos échanges téléphoniques, vous insistez à nouveau

pour convenir d’un divorce tandis que votre mari vous demande de patienter. Durant cette période, vous

vivez tantôt à Khouribga, tantôt chez vos parents à Casablanca. Lors du retour de votre mari au Maroc,

vous parvenez à un accord et, le 9 octobre 2017, vous divorcez à l’amiable.

Vous n’informez vos parents de ce divorce que 15 jours plus tard. Votre père refuse depuis lors de vous

parler. Vous commencez des études de Droit à l’université en 2021. Le 1er mai 2022, votre père vous

informe qu’un certain Ibrahim lui a demandé votre main et qu’il a donné son accord. Vous le suppliez de

vous laisser terminer vos études, ce qu’il refuse de faire. Alors que vous pleurez dans un parc, vous

rencontrez une passeuse qui se propose pour vous aider à venir en Europe. Le 5 mai 2022, à l’insu de

vos parents, vous quittez le Maroc.

En cas de retour au Maroc, vous craignez d’être tuée par votre père.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous remettez, lors de votre entretien mené par

un officier de protection du CGRA au centre fermé de Holsbeek le 22 juin 2022 :

- Un rapport psychologique

- Une note médicale

- Une copie de votre acte de mariage

- Une copie de votre acte de divorce.

Le 23 juin 2022, votre conseil transmet au CGRA des copies d’une convocation à votre nom et d’une

convocation au nom de votre frère à présenter des examens en Droit à la session de juin 2022.

Le 24 juin 2022, votre conseil transmet au CGRA une attestation de prise en charge psychiatrique à votre

nom.

La police aéroportuaire transmet à l’Office des Etrangers une copie de la fausse carte d’identité française

que vous avez utilisée pour arriver en Belgique.

Vous ne remettez ni votre carte d’identité marocaine, ni votre passeport marocain, ces documents ayant

été confisqués par la police.

B. Motivation

Relevons tout d'abord que le Commissariat général estime, au vu de l'ensemble des éléments de votre

dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous

concerne.

Il ressort en effet des remarques formulées par votre conseil dans son courriel daté du 21 juin 2022, mais

aussi des attestations psychologiques par vous déposées (pièces numérotées 2, 3 et 7 dans la farde «

Documents ») que vous êtes sujette à des crises d’angoisse. Afin d’y répondre adéquatement, des

mesures de soutien ont été prises en ce qui vous concerne dans le cadre du traitement de votre demande
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au Commissariat général, en ce sens que votre entretien s’est déroulé de manière posée, en prêtant une

attention particulière au fait de ne pas vous exposer à des tensions et en s’assurant de votre bonne

compréhension des questions qui vous étaient posées, de telle sorte que votre conseil n’a relevé, dans

ses remarques finales lors de cet entretien, aucun élément relatif au climat dans lequel celui-ci s’est

déroulé. Vous n’avez pas non plus relevé d’éléments en sens.

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances présentes,

que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et que vous pouvez remplir les

obligations qui vous incombent.

La circonstance que vous avez induit les autorités en erreur en ce qui concerne votre identité et/ou votre

nationalité, en présentant de fausses informations ou de faux documents ou en dissimulant des

informations ou des documents pertinents qui auraient pu influencer la décision dans un sens défavorable

a justifié qu’une procédure accélérée a été appliquée au traitement de votre demande.

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat Général aux réfugiés et aux apatrides (CGRA) est

dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de

la Convention de Genève de 1951, ou un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans

le cadre de la protection subsidiaire.

Il convient tout d’abord de relever votre tentative de tromper les autorités belges en faisant usage d’une

fausse carte d’identité française afin de vous rendre en Belgique le 15 mai 2022. Lors de votre entretien

personnel le 22 juin 2022, vous reconnaissez les faits et précisez avoir eu recours à ce procédé afin de

pouvoir quitter au plus tôt le Maroc et éviter d’y être mariée contre votre gré (Notes de l’entretien

personnel, 22/06/2022, p. 4).

En ce qui concerne ensuite les éléments que vous invoquez à l’appui de votre demande de protection

internationale, il y a lieu de préciser que ceux-ci consistent au premier chef en un projet de mariage contre

votre gré avec un certain Ibrahim, projet formulé par votre père en date du 1er mai 2022 (Notes de

l’entretien personnel, 22/06/2022, p. 14) et qui a causé votre départ du pays quatre jours plus tard (Notes

de l’entretien personnel, 22/06/2022, pp. 4, 14). En cas de refus de ce mariage et si vous deviez retourner

au Maroc, vous craignez que votre père ne vous tue (Notes de l’entretien personnel, 22/06/2022, pp. 16,

17, 18).

Si, par ailleurs, vous évoquez longuement votre mariage avec Mohammed El [W.] (Notes de l’entretien

personnel, 22/06/2022, pp. 9-13), lequel mariage aurait été contracté contre votre volonté le 26 janvier

2017(Notes de l’entretien personnel, 22/06/2022, p. 8), dès lors que vous avez divorcé à l’amiable le 9

octobre 2017 d’avec cette personne et que vous êtes retournée vivre ensuite chez vos parents (Notes de

l’entretien personnel, 22/06/2022, pp. 6, 8, 12, 13), force est de constater que ce premier mariage, en tant

que tel, n’est pas à l’origine de votre demande de protection internationale, même s’il constitue un

préambule essentiel à la compréhension du contexte qui a motivé votre départ du Maroc dès lors qu’un

nouveau projet de mariage vous concernant était envisagé.

En ce qui concerne ce premier mariage que vous qualifiez de « forcé » (Notes de l’entretien personnel,

22/06/2022, p. 9), il y a lieu de relever les éléments suivants.

Les seuls éléments de preuve relatifs à ce mariage que vous remettez consistent en des copies de l’acte

de mariage du 26 janvier 2017 et de l’acte de divorce du 9 octobre 2017. En tant que tel, le CGRA

considère ce mariage comme établi. Concernant toutefois la nature forcée de ce mariage, les problèmes

rencontrés durant votre brève vie de couple avec Mohammed El [W.] et les circonstances de votre divorce,

le CGRA est obligé de s’en remettre à vos seules déclarations. Or, celles-ci sont insuffisantes à convaincre

le CGRA de la vraisemblance de la forte contrainte exercée par votre père dans le cadre de ce premier

mariage.

En effet, il convient tout d’abord de relever à cet égard que les différentes sources à disposition du CGRA

s’accordent à décrire les victimes de mariages forcés comme concernant des jeunes filles mineures, peu

éduquées, issues de zones rurales (voir OFPRA, Les mariages forcés au Maroc, 24/02/2017, notamment

pp. 6, 7, 9 et Landinfo Report, Morocco : Marriage and divorce – legal and cultural aspects, 21/04/2017,

pp. 28-29 – documents qui figurent dans la farde bleue), ce qui ne correspond aucunement à votre profil

de femme citadine, vivant dans la plus grande ville du pays, éduquée, ne portant pas le voile avant son

mariage (Notes de l’entretien personnel, 22/06/2022, pp. 5-6) et âgée de 28 ans au moment des faits.
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Quand bien même votre père, simple chauffeur issu d’un petit village, serait soucieux de respecter les

traditions (Notes de l’entretien personnel, 22/06/2022, pp. 7, 17, 19), le CGRA considère comme peu

probable qu’il vous impose un mariage contre votre gré et que vous vous y soumettiez, allant en cela à

l’encontre même de l’évolution de la société marocaine et d’une Loi qui inscrit le consentement mutuel

comme condition fondamentale au mariage dans le code de la famille marocain depuis 2004 (voir

notamment OFPRA, Les mariages forcés au Maroc, 24/02/2017, p. 4).

Le CGRA relève en outre que vous aviez 28 ans au moment de ce projet et, selon vos propres

déclarations, n’aviez encore jamais été demandée en mariage (Notes de l’entretien personnel,

22/06/2022, p. 9). Dans un contexte où vous-même expliquez qu’il n’est pas « normal » d’être encore

célibataire à cet âge-là (Notes de l’entretien personnel, 22/06/2022, p. 9) - ce que corroborent les sources

du CGRA, lesquelles soulignent que nombre de Marocaines préfèrent se contenter d’un mauvais parti

plutôt que de courir le risque de se retrouver « vieille fille » (Landinfo Report, Morocco : Marriage eand

divorce – legal and cultural aspects, 21/04/2017, p. 14) – et que vos parents se désolaient de cette

situation (Notes de l’entretien personnel, 22/06/2022, p. 11) tandis que vousmême vous en remettiez au

choix de Dieu à cet égard (Notes de l’entretien personnel, 22/06/2022, pp. 11, 15), il n’est pas

vraisemblable aux yeux du CGRA que vous ayez opposé d’emblée un refus aussi radical à votre père

vous apprenant qu’un prétendant s’était manifesté et ce, sans même demander un minimum de

renseignements au sujet de celui-ci, tels que la nature de son métier, par exemple, ou de ses activités en

Italie, informations que vous ignorez à ce jour (Notes de l’entretien personnel, 22/06/2022, pp. 9, 10).

Si le CGRA est par ailleurs disposé à considérer que votre vie conjugale était problématique et que votre

mari souffrait d’alcoolisme (Notes de l’entretien personnel, 22/06/2022, pp. 9, 11), certaines de vos

déclarations concernant la brève période durant laquelle vous avez vécu ensemble soulèvent néanmoins

des problèmes de cohérence. Il paraît ainsi difficile d’admettre que votre mari ait pu être effrayé par la

lettre – au demeurant inexistante – qui aurait été publiée dans le cas où vous vous seriez suicidée (Notes

de l’entretien personnel, 22/06/2022, pp. 11-12), lettre dévoilant ses tentatives de relations sexuelles avec

vous, alors que vous-même décrivez la société marocaine comme ne considérant pas qu’un mari puisse

violer sa femme (Notes de l’entretien personnel, 22/06/2022, p. 13). Vous expliquez en outre que ce

mariage n’a jamais été consommé (Notes de l’entretien personnel, 22/06/2022, pp. 3, 11, 18), explication

confirmée par l’acte de divorce que vous remettez (voir farde verte), ce qui signifie que votre mari, quelles

que fussent ses tentatives, ne vous a pas violée. De votre côté, vous menaciez régulièrement de vous

tuer au couteau s’il devait vous toucher, voire de vous empoisonner s’il refusait de vous accorder le divorce

(Notes de l’entretien personnel, 22/06/2022, pp. 11-12). Dans ce contexte et compte tenu de ce que votre

mari ne vous frappait pas (Notes de l’entretien personnel, 22/06/2022, p. 13), il paraît difficile de concevoir

ce qui aurait pu lui être reproché d’un point de vue légal et qui aurait pu l’effrayer à ce point.

Quoi qu’il en soit de la nature exacte de vos problèmes conjugaux, force est de constater que vous n’avez

vécu ensemble avec votre mari que moins d’un mois (Notes de l’entretien personnel, 22/06/2022, p. 6) et

que vous avez pu obtenir un divorce à l’amiable relativement rapidement puisque celui-ci a été prononcé

huit mois environ après votre union légale (Notes de l’entretien personnel, 22/06/2022, p. 8). Il convient

également de relever que, alors que votre mari était en Italie, vous séjourniez régulièrement chez vos

parents (Notes de l’entretien personnel, 22/06/2022, p. 6) et, après votre divorce, vous êtes retournée

vivre chez eux (Notes de l’entretien personnel, 22/06/2022, p. 13), comportement qui, dans le chef d’une

jeune femme indépendante de 28 ans, ne paraît pas compatible avec la crainte que vous dites éprouver

à l’égard de ce père traditionnaliste qui vous aurait forcée à vous marier. Ces éléments objectifs ne

permettent pas de conclure que vous avez été victime d’un mariage forcé. Quand bien même ce mariage

aurait vraisemblablement été vivement soutenu par votre père et quoi qu’il en fût de votre accord initial,

le CGRA ne peut que constater que vous avez pu défendre vos intérêts aussi efficacement que

légalement, par le biais d’un divorce rapide, afin de reprendre votre destin en mains.

A titre complémentaire, le CGRA relève que votre soeur, âgée actuellement de 28 ans, n’est toujours pas

mariée (Notes de l’entretien personnel, 22/06/2022, p. 8), mais fiancée à un homme qu’elle a librement

choisi indépendamment de votre père (Notes de l’entretien personnel, 22/06/2022, p. 15). Si vous précisez

que votre père ne s’est pas opposé à leur projet de mariage parce que ce fiancé était à l’aise

financièrement (Notes de l’entretien personnel, 22/06/2022, p. 15), il n’en demeure pas moins que ce

nouvel élément s’accorde mal avec le contexte familial traditionnaliste que vous décrivez.

Suite à votre divorce, vous êtes donc retournée vivre chez vos parents, puis avez entamé des études

universitaires en Droit (Notes de l’entretien personnel, 22/06/2022, pp. 8, 13). Si vous précisez que votre

père ne vous adressait plus la parole depuis ce retour (Notes de l’entretien personnel, 22/06/2022, p. 13),
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il convient de relever qu’il ne vous a toutefois pas rejetée puisque vous étiez autorisée à vivre à nouveau

sous le toit de vos parents. Or, vous rappelez à plusieurs reprises que votre père représente bien la seule

autorité dans la famille et que tant votre mère que vos frères se soumettent à sa volonté (Notes de

l’entretien personnel, 22/06/2022, pp. 7, 9, 14, 17). Il apparaît donc bien à la lumière d’éléments objectifs

que celui-ci n’a pas pris la décision de condamner sa fille en la chassant, ce qu’il aurait pu faire d’autant

plus facilement que vous aviez 28 ans à l’époque et aviez déjà travaillé. Quant à la reprise d’études, si

vous précisez que votre père voit cela d’un bon oeil puisqu’un plus haut niveau d’instruction l’autorise à

augmenter le montant de votre dot (Notes de l’entretien personnel, 22/06/2022, p. 14), si vous ajoutez

également que vous suiviez la majorité de ces cours à distance (Notes de l’entretien personnel,

22/06/2022, p. 8) et que votre frère était inscrit dans la même classe pour vous accompagner et vous

surveiller (Notes de l’entretien personnel, 22/06/2022, pp. 8, 13), il n’en demeure pas moins que vous êtes

autorisée à suivre un cursus universitaire et que ceci favorise très concrètement votre indépendance.

Aucun élément de preuve ne vient étayer les motivations que vous avancez comme exclusivement

pécuniaires de votre père. Le fait que vous ayez dû suivre les cours à distance peut très bien avoir été

occasionné par la crise du Coronavirus et non résulter d’un souci de contrôle de la part de votre père.

Enfin, concernant le fait que votre frère Yassin était inscrit dans la même section que vous et vous

accompagnait aux épreuves en présentiel, vous remettez deux copies de convocations aux examens de

juin 2022 adressées à vous-même et à lui. Si ces pièces tendent à prouver que vous étiez bien tous deux

inscrits aux mêmes cours et vous rendiez aux épreuves ensemble, ces documents n’indiquent toutefois

pas que ces inscriptions conjointes répondaient à une volonté de contrôle de votre père.

En ce qui concerne le nouveau projet de mariage forcé que votre père vous aurait annoncé le 1er mai

2022 (Notes de l’entretien personnel, 22/06/2022, p. 14), fait qui serait donc au fondement de votre départ

du Maroc et de votre demande de protection internationale (Notes de l’entretien personnel, 22/06/2022,

p. 16), il convient tout d’abord de faire remarquer que vous ne versez à l’appui de ce fait aucun élément

de preuve matériel. Obligé de se fonder sur vos seules déclarations à cet égard, le CGRA considère que

celles-ci manquent de crédibilité. En effet, les considérations relevées dans le cas de votre mariage

précédent que vous présentiez comme forcé, mais que le CGRA ne considère pas comme tel, sont à

nouveau valables dans ce cas-ci, augmentées de nouveaux éléments qui rendent ce second projet de

mariage contre votre gré hautement invraisemblable.

Vous êtes cette fois âgée de 33 ans, vivez toujours à Casablanca, êtes divorcée, étudiante universitaire

en Droit et, qui plus est, disposez d’une relative indépendance financière puisque celle-ci vous permet de

rejoindre l’Europe (Notes de l’entretien personnel, 22/06/2022, p. 15), votre profil correspond moins que

jamais à celui relevé précédemment quant aux jeunes filles pauvres de milieux ruraux victimes de ce type

de mariages (voir supra, ainsi que OFPRA, Les mariages forcés au Maroc, 24/02/2017, pp. 6, 7, 9 et

Landinfo Report, Morocco : Marriage eand divorce – legal and cultural aspects, 21/04/2017, pp. 28-29).

De plus, divorcée - dans un contexte où vous indiquez vous-même que le divorce reste stigmatisé (Notes

de l’entretien personnel, 22/06/2022, p. 17) - et célibataire à 33 ans, il est totalement invraisemblable que

vous ne vous soyez pas renseignée davantage sur ce nouveau prétendant – dont vous ne connaissez

que le seul prénom, Ibrahim (Notes de l’entretien personnel, 22/06/2022, p. 14) – ne serait-ce que pour

tenter de savoir s’il est ou non un bon parti. Ce comportement se révèle par ailleurs incompatible avec

vos déclarations quant à l’avenir que vous vous souhaitez, expliquant, quant à l’opportunité de rencontrer

un futur mari, vous en remettre à la volonté de Dieu (Notes de l’entretien personnel, 22/06/2022, p. 15).

Compte tenu du contexte sociétal du Maroc et d’un certain fatalisme de votre part en la matière, le CGRA

ne voit pas pourquoi vous ne prendriez pas un minimum de renseignements sur un potentiel mari, fût-il

présenté par votre père. Or, vous expliquez avoir fui le plus vite possible dès la première et fort laconique

annonce de ce projet de la bouche de votre père en date du 1er mai 2022 et avez effectivement quitté le

Maroc quatre jours plus tard (Notes de l’entretien personnel, 22/06/2022, p. 14).

Le CGRA relève en outre que vous êtes étudiante en Droit. Si, comme le relève à juste titre votre avocat

dans son intervention au terme de votre entretien personnel du 22 juin 2022 (Notes de l’entretien

personnel, 22/06/2022, p. 19), vous n’êtes qu’en deuxième année et ne pouvez, par conséquent, maîtriser

les procédures judiciaires applicables à ce cas de figure, il n’en demeure pas moins que vous êtes

sensibilisée à l’existence de telles procédures, d’autant plus que vous êtes divorcée et avez l’expérience

d’un premier mariage malheureux, le CGRA – rappelant au passage que le consentement mutuel est

inscrit au fondement du code de la famille marocain ( OFPRA, Les mariages forcés au Maroc, 24/02/2017,

p. 4) - ne voit donc pas pourquoi vous ne pourriez utiliser les instruments légaux à votre disposition pour

vous prémunir, le cas échéant, de toute tentative de mariage contre votre gré.
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Quant aux menaces de mort de la part de votre père à votre égard, elles paraissent fort vagues. Vous

répétez à plusieurs reprises que votre père vous aurait dit ne pas admettre de filles divorcées à la maison

(Notes de l’entretien personnel, 22/06/2022, pp. 14, 16, 17). Or, il vous a à tout le moins acceptée au

domicile familial de votre divorce le 9 octobre 2017 jusqu’à votre départ du Maroc le 5 mai 2022, soit plus

de quatre années durant. Quant à l’émission de menaces plus précises, le CGRA relève que, lors d’une

première occurrence du récit de cet échange entre votre père et vous-même concernant ce projet de

mariage, vous ne parlez pas de menaces de mort de la part de celui-ci et concluez le récit de votre bref

échange en expliquant : « je n’ai pas voulu trop discuter avec lui, je lui ai fait croire que j’étais d’accord »

(Notes de l’entretien personnel, 22/06/2022, p. 14). Ce n’est que lorsqu’il vous est demandé de préciser

votre crainte que vous affirmez que votre père vous aurait déclaré explicitement : « Si tu ne te maries pas,

je vais te tuer » (Notes de l’entretien personnel, 22/06/2022, p. 16), allégation d’une brutalité et d’une

radicalité qui tranchent avec le ton nettement plus modéré de votre premier récit de cet échange. Quoi

qu’il en soit et en l’absence de tout élément de preuve du contraire, le CGRA considère comme hautement

invraisemblable qu’un homme que vous présentez comme mû par ses seuls intérêts (Notes de l’entretien

personnel, 22/06/2022, pp. 8, 10) puisse envisager sérieusement de tuer sa grande fille de 33 ans à

Casablanca aujourd’hui, au motif que celle-ci aurait refusé le prétendant qu’il lui présentait, sans entrevoir

les ennuis considérables que la réalisation d’un tel crime lui vaudrait.

Par ailleurs et quand bien même votre père tenterait de vous marier de force et vous menacerait de mort

– ce qui n’est nullement prouvé en l’espèce - il convient de relever que la protection que confèrent la

Convention de Genève et le statut de la protection subsidiaire possède un caractère subsidiaire et que,

dès lors, elle ne peut être accordée que pour pallier une carence dans l’Etat d’origine – en l’occurrence

au Maroc – ; carence qui n’est pas établie dans votre cas. En effet, vous n’avez pas démontré que les

autorités chargées de la sécurité et de l’ordre public au Maroc ne soient ni disposées ni capables de

prendre des mesures raisonnables afin de vous assurer un niveau de protection tel que défini par l’article

48/5 de la loi sur les étrangers, étant entendu que vous n’avez pas mentionné de fait concret qui serait de

nature à établir un défaut caractérisé de protection de la part des autorités précitées. En réalité, il ressort

de vos déclarations qu’à aucun moment vous n’avez tenté d’obtenir leur protection ou leur concours alors

même que vous n’auriez rencontré aucun problème avec elles. Invitée à expliquer les raisons pour

lesquelles vous n’avez pas sollicité la protection de vos autorités, vous évoquez d’une part l’absence au

Maroc, selon vous, d’associations « qui protègent contre les pères » (Notes de l’entretien personnel,

22/06/2022, p.17) et, d’autre part, vous vous en tenez à la seule assertion non étayée qu’en cas de

résistance contre lui, votre père vous tuerait (Notes de l’entretien personnel, 22/06/2022, p. 18). Toutefois,

vos explications ne suffisent pas à démontrer que les autorités de votre pays n’ont pas la capacité ou la

volonté de vous offrir une protection au sens de l’article 48/5 de la loi sur les étrangers.

Quant aux documents que vous remettez, ceux-ci ne sont pas de nature à remettre en question les

considérations qui précèdent. Outre les documents déjà abordés supra, ceux-ci consistent en un rapport

psychologique établi le 21 juin 2022, une note renvoyant à ce rapport et au traitement suivi, ainsi qu’une

attestation psychiatrique établie le 22 juin 2022 indiquant que vous serez prise en charge afin d’effectuer

un bilan neurologique et une évaluation psychiatrique dès que possible.

Si le premier de ces documents en particulier mentionne divers symptômes tels des attaques de panique,

des problèmes gastro-intestinaux, des troubles du sommeil et une perte d’appétit, il n’est nulle part fait

mention de difficultés à vous remémorer les évènements vécus ou à vous exprimer de manière complète

et précise dans le cadre de votre procédure de demande de protection internationale. Au demeurant,

aucune difficulté de cet ordre n’a été relevée lors de votre entretien personnel du 22 juin 2022. Le

deuxième document relève en outre que le traitement médicamenteux qui vous a été prescrit donne de

bons résultats.

Par ailleurs, force est de constater qu’aucun lien n’est établi entre les symptômes mentionnés dans ces

attestations et les problèmes que vous indiquez comme étant à l’origine de votre demande de protection

internationale. Certes, le premier rapport mentionne brièvement que les attaques de panique dont vous

souffrez doivent être reliées à la situation que vous avez fuie au Maroc, mais le CGRA se doit de rappeler

à cet égard que, s’il ne remet aucunement en cause l’expertise médicale ou psychologique d’un médecin,

spécialiste ou non, qui constate le traumatisme ou les séquelles d’un patient et qui, au vu de leur gravité,

émet des suppositions quant à leur origine, il considère néanmoins que, ce faisant, le médecin ou le

psychologue ne peuvent pas établir avec certitude les circonstances factuelles dans lesquelles ce

traumatisme ou ces séquelles ont été occasionnés (voir RvS, 10 juin 2004, n° 132.261 et RvV, 10 octobre

2007, n°2 468). Ainsi, les trois attestations que vous remettez, attestations qui établissent que vous

souffrez de divers troubles d’ordre psychiatrique doivent être lues comme attestant un lien entre le
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traumatisme constaté et des événements que vous avez vécus ; par contre, elles ne sont pas habilitées

à établir que ces événements sont effectivement ceux que vous invoquez à l’appui de votre demande

d’asile. Pareille affirmation ne peut être comprise que comme une supposition avancée par le médecin ou

le psychologue qui a rédigé l’attestation.

Enfin, il convient de rappeler que ces problèmes psychologiques en tant que tels ne rencontrent ni les

critères de reconnaissance du statut de réfugié, ni les conditions d’octroi de la protection subsidiaire tels

que définis par la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980. Au surplus, rien n’indique que vous ne

pourriez être prise en charge adéquatement par rapport à ces mêmes problèmes, le cas échéant, en cas

de retour au Maroc.

Outre le statut de réfugié, le Commissariat général peut également accorder le statut de protection

subsidiaire. Ceci étant et dans la mesure où vous n’avez formulé aucun moyen pertinent et décisif pour

vous voir reconnaître la qualité de réfugié, le Commissariat général n’aperçoit aucun élément susceptible

d’établir, sur cette même base, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour au Maroc

vous encourriez un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b) de la loi

du 15 décembre 1980 sur les étrangers.

Il ressort de ce qui précède que vous n’êtes pas parvenue à convaincre le Commissariat général que vous

avez quitté votre pays d’origine en raison d’une « crainte d’être persécuté » au sens de la Convention de

Genève relative au statut des réfugiés, ni qu’en cas de retour vous courriez un « risque réel de subir des

atteintes graves » au sens de la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. »

2. La requête et les éléments nouveaux

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise. Elle y ajoute néanmoins des événements familiaux qui se

seraient déroulés pendant l’adolescence de la requérante.

2.2. Dans l’exposé de son moyen, elle invoque la violation de diverses règles de droit.

2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.

2.4. En conclusion, elle demande, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié à la requérante ou,

à titre subsidiaire, de lui octroyer la protection subsidiaire ; à titre infiniment subsidiaire, elle sollicite

l’annulation de la décision querellée.

2.5. Elle joint à sa requête des éléments nouveaux.

2.6. Par le biais d’une note complémentaire du 19 juillet 2022, elle dépose un autre élément nouveau au

dossier de la procédure.

3. L’observation liminaire

Dans le cadre d’un recours de plein contentieux à l’encontre d’une décision du Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides, le Conseil est nécessairement amené à apprécier les faits de la cause au regard

des dispositions définissant le statut de réfugié et le statut de protection subsidiaire, à savoir les articles

48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de

Genève. Le Conseil examinera donc le présent recours en réformation sous l’angle de ces dispositions.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la
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Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New

York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié »

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion,

de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve

hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la

protection de ce pays ».

4.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

4.3. Le Conseil estime superfétatoire le motif de la décision querellée, afférent à la possibilité que la

requérante obtienne une protection adéquate de ses autorités nationales. Il constate en effet que les

autres motifs de l’acte attaqué sont conformes au dossier administratif, sont pertinents et qu’ils suffisent

à conclure que la requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou en reste éloignée par crainte au

sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève. Le Conseil rappelle qu’il

appartient au demandeur de convaincre l’autorité chargée de l’examen de sa demande de protection

internationale qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique. Or, en

l’espèce, les déclarations de la requérante et les documents qu’elle exhibe ne sont pas, au vu des griefs

déterminants soulevés dans la décision querellée, de nature à convaincre le Conseil qu’elle relate des

faits réellement vécus, en particulier qu’elle aurait été victime d’un premier mariage forcé et d’une tentative

de second mariage forcé.

4.4. Dans sa requête et sa note complémentaire du 19 juillet 2022, la partie requérante n’avance aucun

élément susceptible d’énerver les motifs déterminants de l’acte attaqué ou d’établir le bien-fondé des

craintes et risques allégués.

4.4.1. A l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que le Commissaire général a
procédé à une instruction adéquate de la présente demande de protection internationale et à une analyse
adéquate des différentes déclarations de la requérante et des pièces qu’elle exhibe, lesquelles ont été
correctement analysées à la lumière de l’ensemble des éléments du dossier administratif. Sur la base de
son analyse, le Commissaire général a pu légitimement conclure, sans devoir exhiber plus de
documentation ou interroger davantage la requérante par rapport à ses ennuis médico-psychologiques,
que les problèmes de mariage forcé qu’elle invoque ne sont pas crédibles et qu’il n’existe pas dans son
chef une crainte fondée de persécutions. Le Conseil ne peut dès lors se satisfaire d’arguments qui se
bornent à paraphraser les dépositions antérieures de la requérante ou d’informations tardives, exposées
in tempore suspecto, qu’elle aurait dû être capable de présenter lors de son audition du 22 juin 2022. En
outre, le Conseil estime que les conditions d’application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 ne
sont pas remplies en l’espèce, la partie requérante n’établissant pas avoir été persécutée ou avoir subi
des atteintes graves ou avoir fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes.
En ce qui concerne la critique de la partie requérante, afférente aux besoins procéduraux spéciaux, le
Conseil considère qu’en l’espèce, la requérante a bien reçu un soutien adéquat, compte tenu de son profil
de vulnérabilité spécifique et qu’elle a donc pu bénéficier des droits et se conformer aux obligations qui
lui incombent durant la procédure ; enfin, il n’apparaît pas davantage que son profil de vulnérabilité
spécifique n’aurait pas été pris en compte dans l’appréciation de sa demande de protection internationale.

4.4.2. Le Conseil n’estime pas crédibles les informations relatives aux événements familiaux, qui se
seraient déroulés pendant l’adolescence de la requérante, invoquées pour la première fois en termes de
requête : elles sont présentées de façon peu circonstanciée, tardivement in tempore suspecto et les
explications avancées pour tenter de justifier leur omission lors de l’audition du 22 juin 2022 ne sont pas
convaincantes. A les supposer établis, quod non en l’espèce, le Conseil considère qu’en tout état de
cause, ils ne sont pas de nature à rétablir la crédibilité du récit de la requérante ou à établir qu’il existerait
dans son chef une crainte fondée de persécutions ou un risque réel d’atteintes graves. Le Conseil n’est
pas davantage convaincu par les explications factuelles avancées en termes de requête. Ainsi
notamment, la vulnérabilité de la requérante, son état de santé et la documentation y relative, les
caractéristiques de la société marocaine et des droits des femmes dans la pratique telles qu’elles
apparaissent dans la documentation exhibée par la partie requérante, le fait que la requérante retourne
vivre chez ses parents après son divorce ou qu’elle ne serait pas un bon parti aux yeux des mères
marocaines, les caractéristiques de son père, de son premier époux ou de la relation entre ce dernier et
la requérante, son impossibilité alléguée de vivre seule au Maroc, les explications saugrenues concernant
la situation de sa sœur ou des allégations telles que « La partie requérante n’est par ailleurs pas une
personne culturellement habituée au soutien psychologique, à s’exprimer et s’épancher, voire à se confier
à un tiers », « La partie requérante n’a pas un vécu qui l’invite à croire au prince charmant, encore moins
à l’attendre » ne justifient pas les nombreuses incohérences apparaissant dans le récit de la requérante.
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4.4.3. S’agissant des documents médico-psychologiques exhibés par la requérante, le conseil rappelle
qu’il ne met nullement en cause l’expertise médicale ou psychologique d’un médecin ou d’un psychologue
qui constate le traumatisme ou les séquelles d’un patient. Par contre, il considère que, ce faisant, le
médecin ou le psychologue ne peut pas établir avec certitude les circonstances factuelles dans lesquelles
ce traumatisme ou ces séquelles ont été occasionnés. Ainsi, ces documents médico-psychologiques
doivent certes être lus comme attestant un lien entre les séquelles constatées et des événements vécus
par la requérante. Par contre, le médecin ou le psychologue n’est pas habilité à établir que ces
événements sont effectivement ceux qu’invoque la requérante pour fonder sa demande d’asile mais que
ses dires empêchent de tenir pour établis. Les documents médico-psychologiques déposés ne suffisent
donc pas en l’occurrence à établir les faits invoqués à l’appui de sa demande de protection internationale.
En outre, le Conseil est d’avis que la nature des séquelles constatées dans ces documents ne permet
pas de conclure qu’elles résulteraient d’un traitement contraire à l’article 3 de la CEDH, que la requérante
n’aurait pas été capable d’exposer adéquatement les faits qu’elle invoque à l’appui de sa demande de
protection internationale, ou qu’elles induiraient pour la requérante un risque de persécutions ou
d’atteintes graves en cas de retour dans son pays d’origine.

4.5. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste éloignée

par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Les développements

qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, cet examen ne pouvant,

en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande. Le Conseil rappelle à

cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au contentieux de l’asile,

il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer par un arrêt dont les

motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en résulte que l’examen

des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles invoquées en termes de moyen a perdu

toute pertinence.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection subsidiaire

est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays

d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne

peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce,

pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ».

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international ».

5.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur

des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité et de

fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des

mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays

d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4,

§ 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des

traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

5.3. En outre, le Conseil n’aperçoit dans le dossier de la procédure aucun élément indiquant l’existence

de sérieux motifs de croire que la partie requérante serait exposée à un risque réel de subir des atteintes

graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

5.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Les développements qui précèdent rendent inutile un

examen plus approfondi du moyen de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire

d’autre conclusion quant au fond de la demande.

6. La demande d’annulation
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Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer de

tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande de protection internationale. La

demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors devenue sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La partie requérante n’est pas reconnue comme réfugiée.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf juillet deux mille vingt-deux par :

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE C. ANTOINE


